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REPLELIQUE POPULAIIRE DU BIINTN

PRESIDENCE DE LA RNPUBLIOUF

LE PRESIDENT DE
CHEF DE LrET.iiT

CONSEIL EXECU

DtrCRIrT No 86-428 du 20 Octobre 1986

Portant transmission à 1 rl\ssembLée
Nationelc Révol-utionna ire du Projet deLor port'rnt Creatisn et Gestion du FondsNational- de Sofidarité pour fa Santé.

LA REPIJtsL]QUE,
, FRESIDENT LU
TfF I,ITITIONÂL

ftOrdonnance no77-j2 _clu -9 Septernbre l97T portantde la Loi Fondamentale de l-a'nOpuUfiqie f ,3puiaire1es L6is Constitutionneltes qut' f ;oni-modiiié;-; -
promul gat i on
du Bénin et

VU

ÿU

I,E

1e D§cret no85-254 du 17-Juin 1985 portant composition duConseil Exécutif Naticnal ét on""â"'càÀitO p."il;;;; ; 
*-

Conseil Exécutlf Netionaf entendu
1986r

g B C R, E

en sa séance du 1er Octobre

TE

-F. P"oj"t ,de Loi ci-joint portant créatiçn et gestion du FondsNational de solidarité.pour' la sànti ;;;.-p"èa.;iZ -a"ï,iluàËu:_eo
Nat-ionale Révolutj- onnaiie par Ia f,liiisire de la Santé publ_ioue etle Ministre des Flnances ..t de I'nôo"À.iÀ ü"t-I"ii"àr.o;Ë;Ë'Ë,""exposer fes motif's et dien soutenir-iÀ àiscussion.

EXPOSE DIIS IUOT]FS

Camaradel Commissaires du peuple , /

. Les besoins des masses pooufcires en matière de prestati,)n5sanitâires ne cessent cle. sraccroit.à À.p"l" des annees. F.?cÉ_, à unepopulation qui avoisine 4.OOO, OOO a;fràÈitants avec r:n taux d,accrois-sement annuel de lrordre d'e 3%, :-a siiuetio., 
"".,iioi"u-àJ-rà nopr-blique populaire du bénin se- câract8riÀe par une insufflsance desrnoyens mis à Ia disoosition du Iui.nisièrà ào r. sa"ïé-a;;;-ïàs agentsfont continuellemen't face à ü. ;;;;;i;àie muttiforme avec prédomi_nance des affections enddmo-ép tiE,ri-q"â=i

Le réseau actuef des Services de Santri tlent compte du
âi::ï"r" territoriar "t a"-iio"àrri"àii"" .àiii"r"i.âii-iË'"t, p.v"

- ün Centre NationaL Hospitafier et Un j-vers iataire, Centre deréférence à COTONOU ;
- r:n Centre Hospitalier provincial dans chaque Chef_.lieu deProvince;

un Centre rte Santé de District dans charlue Distrlct aveclraccent à mettre sur qüetquà"-pi"i"i"eïecessiteux 
;

- un Complexe communal de Santé par Coumune et
- r.:ne unité Vilf ageoise de Santé par V111age.
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LebonfonctionnementditoutescesFormationsSanitairÉS
nécessite des moyens financiers impoÈtants. -Or, depuis.quelques
ânnées 1e budget- aIIoué à la Santé- est resté stationnaire, so'i!
;;;ir;" i N aî budget nationa^l de fonctionnement, donc develu
nËtiement 

.insuff 
isàni.- Àinsi., sr.rr instructions du Camarade PréSident

â"-iàri{e central dü Parti aô 1a Révolution Populaire du B§nin, des
à3"iÀià". onï ft+ piisus après plusieurs séancès de travail avec l:s
rerréÂentants de tôus les iti,:istères pour éfaborer 1e projet de Lt:i
pàiià"i 

""êation 
et gestion 6u FonCs flationa.l- de Solidarité pour 1a

§anté (F.N.s.s. ).

donc une
gratuité
situation

par 1e
Chef de

Le Fond.s Natlonal de So1i<larité por:r La Santé constitue
anproèhe de sol-ution qui tenclra progressivement vers fa
à-"i §ài". ie §anté Prfmaires, au- fui et à mesure que Ia
financière glr:bale s'améliorera.

Ladite Loi qui en efle irlê,ll(] résume une bonne
préoccupations quant iux ressources devant alimenter le
ïerra rènforcer par des décrets d'application.

La mise en oeuvre dc' ct projot ne peut intervenir qrr I

§uite dtune Loi. Ciest pourcluoi noirs àvons 1l honni:ur de vous 1e
tre. Camarades C6r,-,615saires 

-du Peuple, pour que conformément à
1r aitlcle 41 de 1a Loi Fondarite'ntaf e vous vous prorionciez sur s.o

c ontenu .

part ie
Fonds

des
se

à 1:r
s oume

n

Président de 1a Républlquc ,
lrEtat, Président dLi Cônse i1
Exécutif l.lational,

Ire Ivlinistre de l-a Santé
Publi.que,

Frit à COTOIICU, fe 20 octobre

1

i\,lathi i',u KIillnKOU . -

Le }linistre des F inances
et de 1r Eçonomie ,

!t

{
Eriouard

André A t-lADE. -
i.,inis trc, tntériamaire

tions : PR 6 sA/ticlPRPB 4 l\i'lR âc MFE-MSI' B SGCEN 4.-.

GÀ,{. -

Anpli

i'Irri
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REPUBLIOUE POPUI,AIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

LrAssemblée Nationale
séance du

Le Pré sldent
1a teneur suit :

Projet de Loi Portant Créatlon
du Fonds National de Solidarité
Santé.

et Gestict
pour Ia

Révolutionnaire a dé1ibéré et ad.opté en sa

de 1a République promulge 1a Loi dont

Article 1er.- 11 est créé en République
lntltulé Fonds National
par ]es dispositions de

Porul.alre du Béni.n
de 5ô11dar1te pour
Ia présente Loi';"'

un
1a SantéB[dse'F Àütdnome

(r'.N.s.s.) régi

ArticLe 2.- Le Ponds National de Solidarité pour la San , jouit de
on sIe8e
nécessaire

Santé

annue] à l-a source dtr.m montant
/rgents Permanents de 1 I Etat,
A et B et cliun mo$tant de 108.,F

té
S

I
1.a

Ia personr alité juridlque et de lreutonomle financlère.
est fixé au Ministère de fa Santé Publique. Le personne
au fonction:rement du Fonds National de Solidarité pour,'
sera fourni par l rEtat.

dr ap6Ïn ilaux ressources dont disposent les Fôrnations Sanitaires
Fubliques en République Pepulaire du Èénin pour résoudre les problè-
mes dtéqulpement et dr apprôvis i onnement en produits pharmaceutiques.

- Un décret pris en Conscif Ex,lcutif National préclseEa 1es
nodalités dtapplication rle Ia présente Loi.

Article 3.- Le Fonds Natlonaf de SofiCarité pour Ia Santé servlra

Article 4.- Lu" ressourees du FonCs National Solldarité pour }a
SanTé sont constituées par :

- Le prcduit drun préIèvement
de 2C0 F opéré sur l-es s-ilaires dcs
Civils et Mllitaires des catégories
pour les catégorles C , DrE.

de ?00 F
montant
Société s
Sociétés

Le produit drun préIèvement annuel à la source drurr montant
opéré sup les salaLres des Cadres et assimilés et drun

de 1OO F pour 1es autres eatégories de travailleurs des '

et.Offices drEtlt, des Sociétés drEconomie Mixte et.des
pr].vee s .

trl el et
Le produit dtune majore..tion de JOO F sur 1e Bénéflce trndus-
Commercial (B.I .C. I

- Le produit dcs recettes eff'ectuées à lroccasion de 1a
semaine nationafe de soli<larité pour 1a santé organisée chaque
année.

- Le produit drune tranche spéciale ddnommée rrÎranche.. FondsNational de Solidarité.pour l-a SantBtrorganiséÀ 
"Ààq"À^ànnée 

p." roLoterle Nationafe du Bénin.
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- Le Produit des souscriptions volontaires des Sociétés et

Offices d'Etat dcs Soclétés dtEèonomie Mlxte et. ctes Soci6té Privées.

Les Dons et Legs.

Une suhvention éventuelfe

Le prodult de tous
National de Solidarité Pour la
chaque anné e..

^- 
'l r É'l- q l-

ces préIèvements sera
Santé au plus tard 1e

verse au
J1 Ivlers

Fonds
Ce

(F.N.s.s. ). I1 sera géré conjointement par Ie Ministre chargé de 1a
Santé publlque et fE'Uintstie chargé dès Flnances qui peuv_ent déIéguer
leürs pouvoir" aux gestionraires eI aux co-gestionnalres düi Éont
leurs représentants. dtmerrt mandaté s .

Solldarité pour 1a Santé "est admi--
composé de :

Ia -santé Pqbliqqe ou son représen-

Article 5.- Un
du Filn1li au nom

Artièle 6. - l-e Fonds Nntional cie
do gcstionnIstr6 par un C om ité

PRxSID!!T : Ie Ministre de

Vice-Président

11 peut se répnir également
convocation de son Présidnnt ou sur
de ses merdbres à la fois.

compte bancaire sera ouvert à 1s Banque Commerclale
du- Fonds National de Solidarité pour la §anté

Le Ministre des Finances et de IrEconomie
ou son représentant ;

- MEI'{BFES

Le l4ini stre
du Fonds.
Article 7.- Le Cornité de Gestion ayant'les prérogatives
d I Adninis teation déternine.les priorités dans le cadre
sation des F6nds disponibles.

I1 apnrécie Ies Programmes
chargé de Ia Santé Publiciue.

If se rér.rnit deux fois par

annueLs présentés par Ie Ministre

an, sur convocatlon de son président

en session extraordlnaire sur
demande dtau moins trois (l)

- Le liinistre du Travail et des Affaires SeciâIes
ou son représentLut ;

: Le Ministre du Commerce, de lrArtlsanat et du
Tourisme ou son représentant;

- Le l{inistre de la Justlce chargé de 1?lnspectior
des Entreprises Publ-iques et Seni-Publ lque .. ou
son représentant ;

- Le Mlnistre Dé1égué auprès du Président de Ia
Républiq11e, crrar[é,du È1an et de Ia §tâtiqtique
ou son rcpr ,sentant.

chargé de fa Santé Pubfique est 1rOrdonnateur

drr.rn Conseil
de 1ru!i1l-.



Articl-e 8. - Le lvlinistre chargé de la Santé Publiquo et 1e Ministre

9 . - Le Ministre de 1a S61n1-É P

èlâr§ê-Te s Finances prépai'cnt 1es réunions du Comlté de Gestion.
I1s présentent obllgetoirement 1es rapports dractivité de la

période précédente ;1e bilan et lcs previsioàÀ budgétaires accomira-
gnés des pièces justificatlrres des môuvements financlers, au cours
des rér.:nions ordinaires ou sur demande, expresse du Comité de Ges'tion
en session extra ord ina iic.

A ce ti.tre, Ie Ministre chargr: de Ia Santé Publique, centrali-
se toutes 1es propositions drutil-isation du fonds provenant de..toutes
les Formations Sanltaires publioues quril sor:mettra au Comité dè
Ge st i on.

nânôes et de lrEgonomie sont chargis de frÀd:ninistration Financière,
de Ia .gestion et de Itutj-lisation du personnef des servj,ces du Fonds
National de Solldarité pour la Santé. Iis élaborent 1e pro.jet du
budget au vu des documeàts tcchniqçes soumJ-s à 1tordonnaltedi du Fonds
conforïnément à l- I article ci-dessus.

Article 1O.- Le gestionnaire et co-gesLionnaircFFFF-Sol-ldarité pour .l,r,r ;anté répo:rdent de 1a gestion
Comité de Gestion.

Arti c 1e

I1s constatent
Nati onal- de Solidarité

Santé en

Articl-e

I1s peprésentent
Justlce.

1'1 .- Le Présidenf fournit
documents qui Iui sont nécessaires

Articls 1J.- L

Lrtlioue et le Ministre des Fl-

du Fonds National de
du Fonds devant 1e

et liquiCent l-es droits et charges du Fonds
lour 1" ..l^.nté 

"

le Fonds National de Solidarité pour la
1

au Comité de Gestion tôus 1es
pour lrexercice de son contrôlei

4Xl+91e-.l-e..- La Comptabilité du Fonds National de Solidarlté pour Ia
§ant6 esf:tenuc par s1 Comptable nomn; par décret sur proj:osition duMlnistre.des Finiances et dè lrEconcmic..Il prodult un èOmpte de gcs-tion arrêté ru J1 Décembre retraçant lienôeirnl-e-àes àpérâtlons oë
Itannée.

ble dè-lla réguI
soLunis aux disp
Comptablep publ

e Comptable est receveur des dépôts. Il est responsa-arité dÊ toutes les opérations comptables. Il_ est
os iti ons 1 ésièIative"'et 

"a 
gi.À";üi;;; -;é Àis"""i 

-rn"
1CS.

et
pr

pécunlaire
érmes e.u Bud

e.Comptable effÉctue sous sa responsabilité personnel_Le
ftencaissement des l.L.cL.tres et ]é paiement dès dépenses
get du Fonds et tient dcs réglstres règl-ementaires .

4flicle ]f.- Avant tout paiement, 1c Comptable doit vérifier lriden-rrte de_-l-a partie prenante et drassr.lrer, sous sa responsabilité, quetoutes 1es justificatlons sent produiteê et quril nràxiste, du poiïide vue du paiement, aucune omisÈ1on ou irrégü1arité matériéff..-

ArticLe 14. - L

Article 16.-
palement et
une déclarat
1 I Ordonnateu

-En ca.s drr.rrégularité const.rtée, il doit surseoir aufaire connaltre au p;estionne.ire et co-gestionnaire par
Ion écrlte, les motifs de son refus et sren-référer'àr qui dé1ivre s'i1 y a lieu r:n crdre écrit de réquisition.



Dans ce cas, 1e
titre de paYement une
réquisition.'
Article 17. - Le ConPtable

-4
CômDtâb1e Davc Imîédiatement èt annexq

"àpi-" 
à" s:' déclarat:on et lt original de

établ1t et a-dresse au
National de Solidarité
et 1e bilan annuel.

eestionnaire et
[our Ia Santé lesdu Fon

striel
ds
fes

au
1a

1t ar-
chrrrgé

Art icle 18,- Le contrôle de 1a gest i ot-t

de So:Iidar ité pour 1a Santé est assure
nommé par Affêt é du Ministre chargé de

Article 1

que ].a rem
sont consta
leur flnanc
lntére-sses.

na1 de Soli
tribunal de

Article 2O:- Les ciépenses du Personnel du Ponds sont- à ]a charge du

fudget nati ona1.

, If se chargera drexaminer et de suivre Ia régqJarité des

ooérations finr""iar""-et dtcn d.resser un Rannort annuef' Ce-Raqport
:IHî;Ë";;"-il-;ilii;"aà-eà"iJo" du Fonds rraiionar de solidarité
ffi;-il §ààtË"ràrâ-i;oËj"i'à;,- 

-càmpte-rcndu 
au _conseif Exécutif

fiàii."àf-Ëiiàisé-d'en apfrécier fe côntenu L.t dc ltapprouver.

- Llinstalfation complète dans ses fonctions ainsi

"" 
t,-, ÀÈ""ice iait È;-i; comptable sortant de fonctions'

;;";"p;;^ ;-È"oé5"-i""tài àre-ssé et signé. P":^1:;.c:1!5:.
ié"-aü Fonàs Na.tional de Solidarité pour l-a sante et res

Avant d'entrer en fonction, fe Comptable du Fonds Natio-
âàiïia-"àï-;;,*i; a ïà pr"ét"tion àe serment devant fe
première Insta.nce d c-' Cotonou '

financière du Fonds National
par un Contrôleur F inenc ier

s I iaances.

- Conformément à l rarticÈe 125 Chaprtre V de 1'ûrdonnance
J"il-1ti9-;àrtant stàiüt généra1 6"5.'rrgents P€rrmanents

ii-Ë"t-àirôué a, pur"À.t.Ï ot.' Eonds deé Avantages sociarx

[s-géstlonnaire
situations trime

A tIcl.e z | .
u

de J.rEtat,
ci-après :

Article 22,- L
ticle 21 seron

Par le
Chef de

10 ) Indemnité de logement ;

2o) Indemnité rétrihuant des
effectifs;

Jo ) Indemnité de déPlacement

4o) Prime de rendement.

d.e la Santé Publique et

travaux suPPlémentalres

ou frais de têrrâin ;

Fait à COTONOU, J-c

es modalités
t précisées p

dtaonlication' dës d'ispositions dc
rrr ün arrêté conioint du 14inistrc
du Ministre chargé des Finances'

Président de Ia Républiquc
IrEtat, Pré s irlen L du Conseil

Exécutlf Natiopal,

Math ieu KEREKOU..

Article 2J.'La présente Loi sera exécutée comme Loi drEtat.
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Le Mlnistre des F inances
et de lrEcoliomie,

Le Ministre de la Santé
Publique,

Aqdtêtil4§ : pR 6 S..\/CClpRpB 4 ANR 4 SGCEN 4 CpC z ppc 1
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